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  Lettre datée du 20 avril 2006, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 Le mandat de mon Représentant spécial pour la Somalie, François Lonseny 
Fall, arrivera à expiration le 8 mai 2006. 

 La communauté internationale a constaté avec satisfaction les progrès réalisés 
récemment dans le cadre du processus de paix en Somalie, et le Conseil de sécurité 
a salué le début des travaux du Parlement fédéral de transition, qui a entamé sa 
première session à Baidoa le 26 février 2006. Dans la période qui a conduit à cette 
évolution positive, M. Fall n’a ménagé aucun effort pour convaincre les dirigeants 
des institutions fédérales de transition d’engager un dialogue dans le but d’aplanir 
leurs divergences, de favoriser la réconciliation et de créer les conditions qui 
permettraient le bon fonctionnement des institutions somaliennes. 

 M. Fall et le Bureau politique des Nations Unies pour la Somalie, en 
coopération étroite avec l’équipe de pays des Nations Unies, jouent un rôle pivot 
pour ce qui est de coordonner l’appui politique international et l’assistance 
financière, humanitaire et en matière de développement dont bénéficient à la fois le 
peuple somalien et les institutions naissantes du Gouvernement fédéral de transition. 

 Compte tenu des progrès encourageants en Somalie et du renforcement de la 
participation de l’ONU à l’appui de cette évolution, je me propose de proroger le 
mandat de mon Représentant spécial pour la Somalie jusqu’au 8 mai 2007. Je vous 
serais obligé de bien vouloir porter cette affaire à l’attention des membres du 
Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Kofi A. Annan 

 


